Nanterre le 7 octobre 2010

"Semaine des Avocats et du droit"

Mon cher confrère,

 

La profession organise une campagne de communication forte sur la profession d’avocat avec pour objectif de faire du recours à l'avocat un réflexe culturel : "Nous avons tous au moins une question à poser à un avocat."

La 5ème édition de la Semaine des Avocats et du Droit aura lieu du 15 au 19 novembre et s'organise tant sur le plan national que local avec des manifestations, des rencontres sur le terrain, des consultations téléphoniques….

Je souhaite que notre Barreau participe activement à cette campagne comme l'an passé. Il est primordial pour notre profession de se mobiliser pour rappeler la place essentielle de l’avocat au cœur de la vie quotidienne de nos concitoyens et des entreprises.

Une plate forme téléphonique avec un numéro vert sera à la disposition des justiciables et sera délocalisée dans notre barreau les 15.16 et 17 novembre 2010 permettant à des avocats de répondre aux questions de nos concitoyens avec un contact de proximité et d'échanges. Les avocats consultés bénéficient du droit de suite.  

 

Assurer cette permanence, soit au CNB soit au Barreau, vous permettra de bénéficier de 2h de formation continue pour l’année 2010.

Je vous invite donc à participer ce rendez-vous annuel en renvoyant le questionnaire ci-joint à Mademoiselle Zakia Benghellam formationcontinue@barreau92.com
 

Je vous prie d’agréer, Cher Confrère, l’expression de mes sentiments confraternels.

  

 

 

Philippe-Henri Dutheil

Bâtonnier

Bulletin d’inscription 
5ème édition de la semaine des Avocats et du Droit du 15 au 17 novembre 2010
formationcontinue@barreau92.com
Télécopie : 01.55.69.17.10

Nom…………………………………Prénom……………………………………………………..

Adresse…………………………………………………………………………………………….

Tel : ………………………………Fax :…………………………………………………………..

Email………………………………………………………………………………………………..

Permanence téléphonique dans les locaux de l’Ordre à Nanterre       

Le 15 novembre 2010 : 

De 9 h à 12 h   
De 12 h à 15 h 
De 15 h à 18 h 
Le 16 novembre 2010

De 9 h à 12 h   
De 12 h à 15 h 
De 15 h à 18 h                                                     
Le 17 novembre 2010

De 9 h à 12 h   
De 12 h à 15 h 
De 15 h à 18 h                                                     
Permanence téléphonique au Conseil National des Barreaux à Paris

Le 15 novembre 2010 : 

De 9 h à 13 h 30                                                  
De 13 h 30 à 18 h                                                
Le 16 novembre 2010

De 9 h à 13 h 30                                                  
De 13 h 30 à 18 h                                                
Le 17 novembre 2010

De 9 h à 13 h 30                                                  
De 13 h 30 à 18 h                                                
